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Depuis plusieurs années, la commune a mis de côtés
l’entretien de la voirie communale pour se centrer sur
d’autres investissements.
A partir de 2023, l’objectif est d’effectuer une rénovation
chaque année !
Les travaux effectués par l’entreprise De Barba ont duré 
1 semaine courant novembre.
Les services techniques ont assuré la finition des bas-côtés.

900 mètres linéaires de voirie ont ainsi été rénovés pour
un coût de 64 362,00 € HT subventionné en partie par le
département du Nord

VOIRIEVOIRIE

CHEMINSCHEMINS

Les élus se sont engagés à sécuriser les déplacements
piétons des riverains  et des marcheurs à partir de l’entrée
de la rue d’Hirson en venant de Mondrepuis.
Après avoir réalisé un bordurage coulé cet été, les services
techniques ont procédé à la création d’une sente
piétonne, écologique (infiltration des eaux de pluie et de
ruissellement).

Rue de 
la Chapelle

Blanche

Création de la sente piétonneRue D’Hirson

Entretien voirie communale

Un linéaire de haies sera planté entre la sente et la
bordure avant le printemps 2024.
La fin des travaux est prévue début du 2ème trimestre
2024, dans l’attente qu’ENEDIS déplace un poteau
gênant.

Circuit Jean Lou L’Gablou

Dans le but de mettre en lumière le point culminant du
Département du Nord, la commune a souhaité créer un circuit de
randonnées sur le thème de Jean Lou L’Gablou, notre légendaire
douanier, à partir de l’ancienne école du Point du Jour.

Le chemin a été réalisé par les services techniques avec la
pose de panneaux et la réalisation d’aménagements.
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En partenariat avec le SIABOA, la
commune a souhaité remettre à ciel
ouvert une partie du ruisseau des
Anorelles.
Les drains vétustes ont été retirés et un
rééquilibrage du ruisseau a été
effectué.
L’objectif, au delà d’être écologique, est
de permettre aux habitants de se
réapproprier le cours d’eau et de
réduire les problèmes d’inondation liés
à la saturation du tronçon couvert.
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03.27.59.51.11

Application mobile MY ANOR

contact-mairie@anor.fr

Commune d'Anor

Afin de réaliser des économies d’énergies dans une période où leur coût a
flambé, la commune a confié à la société DERTES la fourniture et la pose de
systèmes de régulation des chaudières pour les 2/3 de son parc immobilier.
L’objectif est de gérer les températures à distance au regard des périodes
d’occupation des différents bâtiments.

Installation domotique chaudière 

Relamping des bâtiments communaux

Au cours du second semestre 2023, les services techniques
ont procédé à la rénovation complète des éclairages de la
salle des fêtes, du gîte communal et de la restauration
scolaire.

Création d’une rambarde au 36
Salle du Point du Jour

La commune a profité
des travaux de mise en
accessibilité de la salle
en effectuant un
rafraîchissement
complet.
Les services techniques
ont rénové toute la
partie intérieure
(carrelage, peinture,
éclairage, sanitaires)

Afin d’améliorer l’accessibilité
des usagers et des piétons,
une rampe d’accès a été
conçue et posée par les
services techniques le long du
trottoir rue Pasteur.
Prochainement un banc sera
installé pour couper la forte
montée

Ruisseau des Anorelles

Air de convivialité du gîte

Les services techniques ont effectué
une remise en état du terrain stabilité
dédié au gîte communal après les
ruissellements conséquents en 2022.

Actuellement, des
travaux sont en
cours à la mairie.
Cela permettra de
réaliser des
économies
d’énergie grâce à
l’installation de
pavés led.


